


2.2.4 Système de recharge de véhicules électriques 

Un conduit ou un câble doit être installé pour tout bâtiment 

résidentiel neuf pourvu d'un garage, d'un abri pour automobiles ou 

d'une aire de stationnement, en prévision d'une dérivation distincte 

dédiée à l'alimentation d'appareillage de recharge de véhicules 

électriques, conformément à la loi. 

ARTICLE 3 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

��li������� 
GILLES BlANC�mE SYLVAIN ROLLAND 
MAIRE DIRECTEUR GÉNÉRAL ET 

GREFFIER PAR INTERIM 

CERTIFICAT ATTESTANT LA DATE DE CHACUNE DES APPROBATIONS REQUISES 

Dépôt du projet de règlement : 

A vis de motion : 
Adoption d'un projet de règlement: 
A vis public - assemblée consultation 
Date de l'assemblée: 
Désignation comme un acte prioritaire : 
Adoption du règlement : 

Transmission à la MRC: 
Approbation MRC : 
Entrée en vigueur : 

MAIRE 

Le 13 août 2019 (2019-08-385) 
Le 13 août 2019 (2019-08-385) 
Le 12 novembre 2019 (2019-11-554) 
Le 20 novembre 2019 
Le 10 décembre 2019 
Le 12 mai 2020 (2020-05-209) 
Le 12 mai 2020 (2020-05-210) 
Le 25 mai 2020 
Le 17 juin 2020 (2020-06-97) 
Le 14 juillet 2020 

�-
SYLVAIN ROLLAND 
DIRECTEUR GÉNÉRAL ET 
GREFFIER PAR INTERIM 




